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DEFINITION DU PROJET 

 
L’AFTC 74 travaille à la mise en place d’un dispositif 

d’Habitats partagés et accompagnés à destination de 
personnes handicapées suite à une cérébrolésion acquise. 

 

Ce dispositif peut intégrer des appartements indépendants 
regroupés dans un environnement plus ou moins proche, 
des colocations.  

 

Ce dispositif a vocation à proposer le logement le mieux 
adapté à la situation et aux besoins de chacun(e). 

 



OBJECTIFS DU PROJET 

Apporter la possibilité de vivre dans un milieu de vie 

« ordinaire »  

 

Apporter des solutions complémentaires à celles existantes 

(hébergement médicosocial, domicile individuel ou familial) 

 

Permettre aux personnes ayant peu de ressources de 

pouvoir accéder à ce dispositif 

 



DES EXPERIENCES REUSSIES 

 

 

Engagement de plusieurs AFTC dans ce dispositif depuis une 

quinzaine d’années 

 

Une centaine de réalisation sur le territoire national 

 



CONTEXTE  

Engagement fort de l’UNAFTC dans ce dispositif  

 

 Inscrit dans son projet sur 5 ans 

 Soutien des AFTC départementales dans l’engagement 

des projets 

Présence le l’Union auprès des ministères pour parler de 

son expertise sur ce sujet et participer aux travaux 

L’émergence de ces habitats répond aux logiques et 

attentes des politiques actuelles 



PROJET AFTC 74/ DISPOSITIF 

Localisation : en ville, près des commodités et permettant une 

vie sociale  

 

Des services d’accompagnement médicosociaux 

/SAMSAH/Centre Ressources 

 

Des services prestataires d’auxiliaire de vie pour 

l’accompagnement au quotidien 

 

La possibilité de participer aux activités du GEM 

 

 

 

 



PROJET AFTC/DISPOSITIF 

Logements sociaux loués à l’AFTC 74  qui assurerait la sous 
location aux adhérents. 

 

La sous location est soumise aux règles des logements 
sociaux en terme de revenu 

  

Mutualisation de tout ou partie de l’aide humaine ( PCH ) 
pour assurer la présence nécessaire d’auxiliaire de vie 
sociale au sein des logements 

 



ORGANISATION 

 

Commission d’admission intégrant tous les partenaires 

de la prise en charge (représentant de l’AFTC, des familles, 

les professionnels de la prise en charge et du suivi) 

 

Commission de vie interne dans les colocations pour 

gérer la vie en communauté 

 

 

 



ORGANISATION 

Poste de coordination 

   

- Suivi de l’ensemble des résidents,  

- Participation aux commissions 

- Recueil satisfaction/insatisfaction 

- Aide à la réalisation de projets 

- Accompagner le collectif dans une cohésion et un équilibre  



STRUCTURATION DU PROJET 

Etude des besoins sur le département 

 

Par questionnaires envoyés à tous les adhérents et aux 
institutions 

  

25 réponses dont 19 positives 

 

 Secteurs souhaités: 

 - Annecy et agglomération : 13, Sillingy 1 

 - Genevois 3, Chablais 2, Vallée de l’Arve 1  



STRUCTURATION DU PROJET 

 

 Création d’un groupe de travail dont la 1ère réunion a eu lieu en 
Janvier 

  

 Développement d’un projet sur Annecy dans un 1er temps 

 

 Contact positif avec un bailleur social 

 

 Rencontre des adhérents intéressés pour approfondir leur projet 
et la possibilité de sa réalisation 

 

 



STRUCTURATION DU PROJET 

 

Demande d’autorisation d’ intermédiation locative auprès 

de la Préfecture en cours 

 

Les démarches de soutien financier auprès du département 

et de la région sont à engager 


